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La naissance de la commune de Mauraz

II est tres rare que l'on puisse, sauf dans des cas exceptionnels de
partages de communes au XIXe siecle, donner la date et en quelque
sorte l'acte de constitution d'une commune rurale de chez nous. Comme
c'est le cas pour Mauraz, nous avons pense interessant de publier in
extenso la concession d'une organisation municipale ä cette commune
par le baron de Montricher, de qui dependait alors le village.

Du 28e decembre 1719.

A la requeste des honnetes Jaques Rochat, Jaques Vial, Amey
Rochat, Enoch Rochat, Jean Jaques Rochat, freres, et au nom
de David, leur freres absent, et Mathieu Violon, tous habitants
en Mauraz par vertu des abergements ä eux cy devant faits par
les feux Nobles et Genereux Seigneurs Baron de Montricher,
ont demande aux Noble et Genereux Seigneur moderne Baron
de Montricher qu' i leur fut permis & ottroye de faire une
associations de communiers dudit Mauraz, ce qui leur a este accordes
sous les conditions suivantes qu'ils seront bons et fidelles sujetbs
de LL. EE. et obeiront ä leurs ordres et mandats et tireronts
les benefices qui seront ordonnes par lesdits mandats comme les
autres sujebts de LL. EE., luy seront ä l'advenir juridiciable
dudit noble Seigneur comme il est dejä convenu dans les Quernets

et par leurs reconnoissances faittes en sa faveur et qu'i se
reconnoitront hommes & sujets chacun en particulier et en
commune de mesme. Item leur est permis d'establir un Conseil
sous les mesmes conditions et astrictions que ceux de la Baronnie
de Montricher dont ils sont dependants de toute Anciennete,
Item pourront establir un gouverneur pour regir les biens com-
muns qui rendra conte annuellement de ce qu'il aura regit
comformement au mandat souverain. Quand aux amendes ils
pourront les imposer conformement ä la Loy le leur otroyant
en consequence de la ditte association. Item ne pourront associer
personne sans le consentement dudit seigneur. Le dit seigneur
en pourra associer autant qu'il le trouvera ä propos toutefois



— 37 —

en payant ce qui sera juste a leur dite commune estant gens
de bonne fame et reputation. Item reconnoitront en commun
les eaux, cour d'eaux, esguayage, paquier commun, chemin
public appartenir au dit seigneur et la generalite du fied. Item
reconnoitront le fournage, le moutage, duit de longuelt1 sur le

mesme pied que ceux de la baronnie de Montricher, et pour
ce qui regarde la guette conformements a leurs abergements,

promettant de maintenir les droits dudit seigneur comme des

bons et fidelles juridiciables le doivent faire. Item (il) leur sera
loisible de miser le bouchon qui sera estably annee par annee
soubs toutefois l'approbation dudit seigneur. Ce qui a este

prononce et promis exe cuter sous l'obligation de leurs biens et
ä peyne de tous damps. Fait au chateau de Montricher, en

presence de Monsieur Christin Monod, marchand ä Morges,
et les sieurs George Morel et Joseph Dunant, de L'Abbaye,
temoins. 2

Comme le montre le texte ci-dessus, le seigneur s'etait reserve le

droit d'introduire de nouveaux communiers dans la commune ainsi
constitute. Cette reserve n'est pas habituelle ; les communes, les villes
en particulier, gardaient jalousement pour elles seules, a l'exclusion
du seigneur, le droit d'accepter de nouveaux bourgeois. Souvenons-

nous a ce propos du conflit entre Morges et son bailli, au XVIIIe siecle,

lorsque celui-ci pretendit imposer a celle-la la personne de son receveur
particulier comme nouveau bourgeois 3. Pour bien montrer que ce

droit si rarement atteste n'est pas reste lettre morte, nous publions
encore ci-apres le texte de la lettre de bourgeoisie de Mauraz, concedee

par le seigneur et non par la commune, au meunier Bourillonne.

Association de Jean Antoine Bourillonne en la communaute
de Mauraz

L'an mil sept cent septante deux et le vingtieme jour de

Juin, par devant moi notaire jure soussigne, curial en la Baronnie
de Montricher, s'est constitue Noble et Genereux Frederich
Charles Jean Bruno Baron de Poellnitz & moderne seigneur

1 La minute a ete ecrite d'une fa?on assez negligente. Peut-etre faut-il entendre
« sauf-conduit et longuel ».

2 A. C. V., Notaires de Morges, Daniel Marmet, Minutes, ä la date indiquee.
3 Voir Emile Küpfer, Messieurs de Morges et le Bailli Albert-Frederic d'Erlach

(1736-1740). Revue d'histoire suisse, aie annee (1941), p- 739 S<W*
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Baron du dit Montricher, Lequel ayant droit d'associer des

Bourgeois & Communiers en la Communaute de Mauraz depen-
dante de la ditte Baronnie de Montricher par vertu d'acte signe
Egrege Daniel Marmet en datte du 28" Xbre 1719, rapporte &
atteste par Egrege LeCoultre, commissaire renovateur des droi-
tures du chateau du predit Montricher, au fol. 154 du premier
volume de la grosse des reconnoissances des dittes droitures,
& relativement ä la propre Reconnoissance pretee par les sieurs
Communiers dudit Mauraz sur les mains du predit Egrege
Le Coultre le 22e Mars 1764 par luy signee, comm' il se voit
au fol. 151 verso du predit volume de Grosse ; En Consequence
duquel droit, sur la requisition de Maitre Jean Antoine Bou-
rillonne, Bourgeois de Pezy et de Chavannes sus le Veyron,
meunier en Mauraz, et eu egard a l'acte testimonial que les
sieurs Communiers du Predit Mauraz lui ont accorde le 22e
fevrier dernier apparu, par lequel ils declarent que le susdit Jean
Antoine Bourillonne a des son bas age demeure de converse parmi
eux au dit Mauraz sans que pendant ce tems ils luy ayent rien
veu commettre de reprochable, et font pareille declaration a I'egard
de sa femme de de ses enfans, etant d'ailleurs tres contens de son

service, Le dit Noble et Genereux Seigneur Baron a receu &
associe comme par les presentes II regoit & associe au nombre
des Bourgeois et Communiers du dit Mauraz le devant nomme
Jean Antoine Bourillonne, pour luy & les siens decendans nes
et a naitre quelconques, Et a ete faitte la presente reception &
association moyennant la somme capitale de Deux cent septante
cinq florins, Item un brochet soit seau ou seillon de cuir pour
la ditte Communaute de Mauraz, Item dix florins pour l'Ecöle
dudit Lieu, plus vingt cinq florins d'honoraires pour les
Communiers et les vins ä boire regies ä vingt florins, outre le droit
de Tot quot appartenant au noble et Genereux Seigneur Baron,
le tout confesse par icelui dit Noble et Genereux Seigneur avoir
receu ä contentement. D'avantage le dit Jean Antoine Bouril-
lionne & les siens que dessus devront etre bons, fideles et loyaux
sujets de Leurs Excellences Nos Souverains Seigneurs, en se

soumettant ä leurs Loix & Statuts, devront aussi se conformer
aux ordonnances & reglements de la ditte Communaute ; ä l'effet
de quoy ils pourront jouir de tous les avantages, privileges &
libertes de la predite Communaute, comme les autres membres
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d'icelle sans aucun contredit, Ainsy fait & passe au Chateau de

Montricher sous toutes deues obligations de biens, et autres
clauses de droit requises & necessaires, en presence de Monsieur
Jean Samuel Convers de Ballens, chätelain ä Montricher et de

Maitre Abraham Enntzen de Bumpliz pres de Berne, temoins

requis & appeles le susdit jour 20e Juin 1772. 1

(signe) E. D. Wagnon (avec paraphe).

Cet acte de bourgeoisie en faveur de Jean-Antoine Bourillonne
concerne en realite la famille Bourl'honne, les deux orthographes n'etant

que des variantes du meme nom.
Jean-Charles Biaudet.

1 A. C. V., Notaires de Morges, E.-D. Wagnon, Minutes, p. 879 sqq.

t Alois Cherpillod

Le comite de la Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie
a eu le grand regret de perdre, le 24 janvier dernier, un de ses

membres, M. Alois Cherpillod, avocat ä Moudon. Depuis de

longues annees membre de la societe dont il fut un president
tres apprecie de 1939 ä 1941, il fut de tout temps extremement
attire par le passe vaudois dans son histoire, dans ses monuments
historiques et dans les objets et les souvenirs capables d'en
rappeler les occupations, les industries et les coutumes.

Alois Cherpillod s'interessa done tres activement ä la fondation,
aux travaux et ä la direction de l'Association du Vieux-Moudon
qui a publie des lors dix-neuf Bulletins renfermant un tres
grand nombre de travaux sur le passe moudonnois. II prit enfin
une part preponderante ä la creation du musee historique local
dont il fut, au cours de nombreuses annees, le conservateur
actif et devoue, II etait aussi membre de la Commission cantonale
des monuments historiques.

Alois Cherpillod s'interessa aussi aux affaires publiques. Le
devouement qu'il manifesta toujours pour la prosperite de sa

bonne ville et sa grande competence le firent designer ä la charge
de syndic, qu'il conserva au cours de plusieurs legislatures.

Homme tres modeste, tres devoue et d'un commerce agreable,
Alois Cherpillod laisse un souvenir tres vivant chez tous ceux
qui l'ont bien connu. E. M.
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